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Fonds Arte Kino
Siège social : 8 rue Marceau 92130 Issy-les-Moulineaux
Fonds de dotation régi par la loi du 4 août 2008, déclaré à la Préfecture de Police de Nanterre le 5 juillet 2016
(annonce n°1842 du Journal Officiel – Annexe « Associations », du 30 juillet 2016 n° de parution : 20160031)

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2024

Au Conseil d’administration du fonds de dotation Fonds Arte Kino,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels du fonds de dotation Fonds Arte Kino relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils
sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble
des comptes.
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Informations données dans les documents sur la situation financière et
les comptes annuels adressés aux actionnaires
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés au Conseil
d’administration.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des
comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une
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anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Levallois-Perret, le 30 juin 2025

Forvis Mazars

Simon BEILLEVAIRE
Associé



FONDS DE DOTATION ARTE KINO Arrêté au 31/12/2024 

CIN'EXPERTS ASSOCIES 

 

 

 

 
 

 
Sommaire 1 

Bilan Actif 2 

Bilan Passif 3 

Compte de résultat 4 

Compte de résultat (Suite) 5 

Règles et méthodes comptables 6 

Etat des immobilisations 7 

Etat des amortissements 8 

Etat des provisions et dépréciations 9 

Etat des créances 10 

Etat des dettes 11 

Charges à payer 12 

Produits à recevoir 13 

Résultat Financier          14 

ANNEXE 

BILAN ET COMPTE DE RÉSULTAT 



 

 

 
 
 

 

 Période du 01/01/2024 au 31/12/2024  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

ETATS FINANCIERS 



FONDS DE DOTATION ARTE KINO Arrêté au 31/12/2024 

CIN'EXPERTS ASSOCIES 

 

 

 

  
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Capital souscrit non appelé 

 
 

 
Frais d'établissement 
Frais de développement 
Concessions, brevets et droits similaires 
Fonds commercial 
Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

 

Terrains 
Constructions 
Installations techniques, matériel et outillages industriels 
Autres immobilisations corporelles 
Immobilisations en cours 
Avances et acomptes 

 

Participations évaluées selon mise en équivalence 
Autres participations 
Créances rattachées à des participations 
Titres immobilisés de l'activité en portefeuille 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres immobilisations financières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
659 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
334 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
325 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
544 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Matières premières, autres approvisionnements 

En-cours de - De biens 
production : - De services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 
Avances et acomptes versés sur commandes 

 

Clients et comptes rattachés 
Autres 
Capital souscrit et appelé, non versé 

 
Actions propres 
Autres titres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 252 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 252 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
440 

 

 
 

   

 
 

 

Frais d'émission d'emprunt à étaler     

Primes de remboursement des obligations     

Écarts de conversion actif     
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Capital social ou individuel (dont versé)  15 000 15 000 
Prime d'émission, de fusion, d'apport   

Écarts de réévaluation   

Écart d'équivalence   

- Légale   

Réserves : 
- Statutaires ou contractuelles   

- Réglementées   

- Autres   

Report à nouveau 298 388 314 190 
 

 
 

 
 

 

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   
 

 
 

 
 

 
 

 
Produits des émissions de titres participatifs 
Avances conditionnées 
Autres 

  

 

   
 

 

Provisions pour : 
- Risques 

- Charges 

  

 

   
 

 
Emprunts obligataires convertibles 

  

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes : 
- Auprès des établissements de crédit   

- Financières diverses   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

- Fournisseurs et comptes rattachés 44 928 38 427 
Dettes : - Fiscales et sociales 284 257 

- Sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 414  

Instruments de trésorerie   

Produits constatés d'avance   
 

 
 

 
 

 

Écarts de conversion passif   
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Ventes de marchandises 

Production vendue : 
- De biens 

- De services 

 
 

 
110 000 

 
 

 
40 000 

 
 

 
150 000 

 
 

 
107 000 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Production : 
- Stockée 

- Immobilisée 
Subventions d'exploitation reçues 
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions, transferts de charges 
Autres produits 

  

 

 
 

 
 

 

 

 
Achats de marchandises (y compris droits de douane) 

  

Variation de stocks (marchandises)   

Achats de matières premières et autres approvisionnements   

Variation de stocks (matières premières et autres approvisionnements)   

Autres achats et charges externes * 29 854 22 154 
Impôts, taxes et versements assimilés 77  

Salaires et traitements 2 700  

Charges sociales 1 524 17 
- Amortissements sur immobilisations 220 115 

Dotations aux : 
- Dépréciations sur immobilisations   

- Dépréciations sur actif circulant   

- Provisions pour risques et charges   

Autres charges 120 660 100 517 
 

 
 

 
 

 

* Y compris : 
- Redevances de crédit-bail mobilier 
- Redevances de crédit-bail immobilier 

   

 

 
 

 
 

 

Bénéfice attribué ou perte transférée   

Perte supportée ou bénéfice transféré   
 

 

Produits financiers de participation 

Produits des autres valeurs mobilières et créances actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 
Différences positives de change 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

  

 

   
 

 
Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions 
Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 
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Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

  

 

   
 

 
Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations exceptionnelles aux amortissements, dépréciations et provisions 

  

 

   
 

   

Participation des salariés   

Impôts sur les bénéfices   
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 

 



 

 

 
 
 

 

 Période du 01/01/2024 au 31/12/2024  
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(Articles R. 123-195 et R. 123-198 du Code du Commerce) 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total du bilan avant répartition est 
de 353 980 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de -5 
035 Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce et du plan comptable 
général (PCG, Règlement ANC 2014-03). 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 

 continuité de l'exploitation, 
 permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

 
        "Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les honoraires versés au commissaire aux comptes au 
titre de l'exercice 2024 s'élèvent à 1 884 euros. Ces honoraires comprennent les travaux de certification des comptes 
ainsi que les prestations éventuellement réalisées dans le cadre de missions connexes autorisées.  

 
 

Le fonds de dotation a été constitué avec une dotation initiale qui lui a été apportée par le fondateur ARTE France 
Cinéma. Cette dotation initiale s'élève à 15.000 euros, celle-ci n'est en principe pas consomptible et est considérée 
comme une dotation en capital. 

L’exercice 2024, d’une durée de 12 mois est le 8ème exercice du fonds de dotation. En 2024, le Fonds est dédié au 
projet ARTE KINO 

 

Néant 
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Frais d'établissement et de développement 

Autres postes d'immobilisations incorporelles 

   

 

    
 

 
Terrains 

Constructions : 
- Sur sol propre 

- Sur sol d'autrui 
- Générales, agencements et aménagements constructions 

Installations : - Techniques, matériel et outillage 

- Générales, agencements et aménagements divers 

Matériel : 
- De transport 
- De bureau et informatique, mobilier 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
659 

  

 

 
 

   

Participations évaluées par mise en équivalence 

Autres : 
- Participations 

- Titres immobilisés 

Prêts et autres immobilisations financières 

   

 

    
 

 
 

   

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
Frais d'établissement et de développement 
Autres postes d'immobilisations incorporelles 

    

 

     

Terrains 

Constructions : 
- Sur sol propre 

- Sur sol d'autrui 

- Gales, agencts et aménagt. const. 

Installations : - Techniques, matériel et outillage 

- Gales, agencts et aménagt. divers 

Matériel : 
- De transport 

- De bureau et informatique, mob. 

Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

   
 
 
 
 
 
 
 

 
659 

 

 

   
 

  

Participations évaluées par mise en équivalence 

Autres : 
- Participations 

- Titres immobilisés 

Prêts et autres immobilisations financières 

    

 

     
 

    

  

 
Commentaires : néant 
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Frais d'établissement et développement 
Fonds commercial 
Autres postes d'immobilisations incorporelles 

    

 

     
 

 
Terrains 

Constructions : 
- Sur sol propre 

- Sur sol d'autrui 
Installations générales, agencements et aménagements des constructions 
Installations techniques, matériel et outillage industriel 
Installations générales, agencements et aménagements divers 
Matériel de transport 
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Emballages récupérables et divers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
115 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
220 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
334 

 

 
 

 
 

  
 

 

 

 
 

 
 

   
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
Frais d'établissement et dvp. 
Fonds commercial 
Autres postes d'immo. incorp. 

       

 

        
 

 
Terrains 

Constructions : 
- Sur sol propre 

- Sur sol d'autrui 
Inst. gales, agencts et aménag. des 
constructions 
Inst. techniques, mat. et outillage 
industriels 
Inst. gales, agenc. et aménagements 
divers 
Matériel de transport 
Mat. de bur. et informat., mob. 
Emballages récup. et divers 

       

 

        

Frais d'acqui. de titres de particip.      
 

        
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des obligations 

    

Commentaires : néant 
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- Reconstitution des gisements 

Provisions pour : - Investissements 
- Hausse des prix 

Amortissements dérogatoires 
Provisions pour prêts d'installation 
Autres provisions réglementées 

    

 

     
 

 
- Litiges 
- Garanties données aux clients 
- Pertes sur marché à terme 
- Amendes et pénalités 

- Pertes de change 
Provisions pour : - Pensions et obligations 

- Impôts 
- Renouvellement des immobilisations 
- Gros entretien et grandes révisions 
- Charges sociales et fiscales sur congés 
à payer 

Autres provisions pour risques et charges 

    

 

     

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
- Incorporelles 

- Corporelles 
Immobilisations : - Titres mis en équivalence 

- Titres de participation 

- Financières 
Sur stocks et en cours 
Sur comptes clients 
Autres provisions pour dépréciation 

    

 

     

 

     

- D'exploitation 
Dont dotations et reprises : - Financières 

- Exceptionnelles 

    

Titres mis en équivalence : Montant de la dépréciation  

 
Commentaires : néant 
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Créances rattachées à des participations 
Prêts (1) (2) 
Autres immobilisations financières 

   

 

    

Clients douteux ou litigieux   

Autres créances clients   

Créances représentatives de titres prêtés   

Personnel et comptes rattachés   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 440 440 
Impôts sur les bénéfices   

Taxe sur la valeur ajoutée   

Autres impôts, taxes et versements assimilés   

Divers   

Groupe et associés (2)   

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de pension de 
titres) 812 812 

Charges constatées d'avance   

 

 
 

 
 

  

(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice 

(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice 

(2) Prêts et avances consentis aux associés personnes physiques 

  

 
Commentaires : néant 
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Emprunts obligataires convertibles (1)     

Autres emprunts obligataires (1)   

Emprunts et dettes auprès des établissements - A 1 an max. à l'origine 
de crédit (1) : - A plus d'1 an à l'origine 

  

Emprunts et dettes financières diverses (1) (2)   

Fournisseurs et comptes rattachés 44 928 44 928 
Personnel et comptes rattachés   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 284 284 
Impôts sur les bénéfices   

Taxe sur la valeur ajoutée   

Obligations cautionnées   

Autres impôts, taxes et assimilés   

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Groupe et associés (2)   

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension de titres) 414 414 
Dettes représentatives de titres empruntés   

Produits constatés d'avance   
 

 
 

 
 

   

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice 

(2) Emprunts et dettes contractés auprès des associés personnes physiques 

  

 
Commentaires : néant 



FONDS DE DOTATION ARTE KINO Arrêté au 31/12/2024 

CIN'EXPERTS ASSOCIES 

 

 

 

  
(Article R123-189 du Code de Commerce) 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   

Emprunts et dettes financières diverses   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 38 928 37 392 
Dettes fiscales et sociales 3  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes   
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   

Emprunts et dettes financières diverses   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 38 928.00 37 392.00 
408100 Fournisseurs Factures non parvenues 38 928.00 37 392.00 

Dettes fiscales et sociales 2.70  

438601 Afdas 2.70  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes   
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(Article R123-189 du Code de Commerce) 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Créances rattachées à des participations 
Autres titres immobilisés 
Prêts 

Autres immobilisations financières 
Créances clients et comptes rattachés 
Autres créances 
Valeurs mobilières de placement 
Disponibilités 

  

 

   

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

Créances clients et comptes rattachés 

Autres créances 

Valeurs mobilières de placement 

Disponibilités 

  

 
 
  



FONDS DE DOTATION ARTE KINO Arrêté au 31/12/2024 
 

 

 

Variation des Capitaux Propres 
FONDS ARTE KINO Période du 01/01/2024 au 31/12/204 

  
Solde 

01/01/2024 
Acquisition Diminution Résultat N-1 Résultat N Solde 31/12/ 

2024 

  

Capital 15 000 
        

15 000 

  

Réserve légale 0     0 
  

Résultat de l'exercice -15 802 -15 802 -5 035 -5 035 
  

Report à nouveau SC 314 189 15 082 
  

298 388 
  

TOTAL 313 387 0 0 0 -5 035 308 353 
  

             
             
             
             

Résultat Financier 
  Résultat financier (En euros) Montants au 

31/12/2023 
Montants au 

31/12/2024 

 

  
 

Autres charges     

 

financières 0,00 0,00 
 

Autres produits     
 

financiers 0,00 0.00 
 

RESULTAT FINANCIER 
0,00 0.00 
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